
La Cour constitutionnelle, 

Saisie des requêtes 

- sans date enregistrée à son secrétariat le 29 octobre 2018
sous le numéro 2341 / 355 / REC-18 par laquelle Madame Mirabelle 
KOUNKOU, domiciliée à Porto-Novo, quartier Tchinvié, maison 
Monnou, 02 BP 1301 carré 1231, sollicite de la Cour son insertion 
dans le fichier électoral et subséquemment son inscription sur la 
liste électorale ; 

- en date à Cotonou du 29 octobre 2018 enregistrée à son
secrétariat à la même date sous le numéro 2355/356/REC-18, par 
laquelle Madame Fivènahoundé KOUCOÏ DJOSSOUGAN, 
demeurant à Cotonou, quartier Akogbato, sollicite de la Cour, sa 
réintégration sur la liste électorale, le transfert de son centre de 
vote ainsi que le rétablissement de sa carte d'électeur; 

- en date à Covè du 26 octobre 2018 enregistrée à son
secrétariat le 29 octobre 2018 sous le numéro 2344/358/REC-18, 
par laquelle Madame Alakè Félicité HOUMENOU, demeurant à 
Gounli, commune de Covè, sollicite de la Cour son insertion dans 
le fichier électoral et subséquemment son inscription sur la liste 
électorale ; 

- en date à Covè du 25 octobre 2018 enregistrée à son
secrétariat le 29 octobre 2018 sous le numéro 2345/359/REC-18, 
par laquelle Monsieur Houndéounbio Cyprien AGOSSOUNON, 
demeurant à Covè, sollicite de la Cour son insertion dans le fichier 
électoral et subséquemment son inscription sur la liste électorale; 

- en date à Bohicon du 26 octobre 2018 enregistrée à son
secrétariat le 30 octobre 2018 sous le numéro 2360/360/REC-18, 
par laquelle Monsieur Anissovi Hermann Micaël KOUSSEDOH, 
demeurant à Bohicon, sollicite de la Cour son rétablissement sur 
la liste électorale et l'établissement de sa carte d'électeur ; 

- en date à Cotonou du 30 octobre 2018 enregistrée à son
secrétariat à la même date sous le numéro 2361/361/REC-18, par 
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